
 

 

 
Chers occupants du CDCM, 
 
Ce bulletin spécial consacré au CDCM s’adresse à ceux qui en font tous les jours 
un lieu unique de conservation des patrimoines artistiques, scientifiques et 
historiques de Montréal. Récipiendaire du prix d’excellence de l’Association des 
musées canadiens en 2004, catégorie conservation, le CDCM suscite l’intérêt de 
nos pairs à l’échelle nationale et internationale. Peu de lieux donnent l’occasion de 
réunir des collections et des expertises aussi vastes. Ce bulletin vise donc à mieux 
faire connaître le CDCM à ses occupants et à favoriser la collégialité qui s’y 
développe.  
 
Les institutions et les organismes locataires du CDCM 
 
Centre Canadien d’Architecture 
Cirque du Soleil 
École de technologie supérieure 
Succession Louis Muhlstock 
Musée commémoratif de l’Holocauste à Montréal 
Musée d’art contemporain de Montréal 
Musée des beaux-arts de Montréal 
Musée Stewart au Fort de l’Île Sainte-Hélène 
SNC-Lavalin ProFac Inc. 
TOHU – Cité des arts du cirque 
Université de Montréal, service des archives 
Ville de Montréal 
 Réserve archéologique 
 Réserve équipements, art public et patrimoine 
 Insectarium-Biodôme-Jardin botanique 
 Pointe-à-Callière, musée d’archéologie et d’histoire de Montréal 
 
Un projet devenu réalité 
 
Aménagé par les architectes Provencher Roy et associés dans un édifice de quatre 
étages, le Centre des collections muséales occupe 140 000 pi2 (13 000 m2) dont 
plus de 100 000 pi2 (près de 10 000 m2) sont destinés aux réserves. Des systèmes 
électromécaniques et une paroi dynamique garantissent des conditions ambiantes  
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optimales de conservation. La structure du bâtiment est d’acier, recouverte de béton 
et renforcée pour répondre aux exigences de sécurité sismique. 
 
L’édifice, érigé en 1929, est d’ailleurs un élément phare de la revitalisation du 
quartier Sud-Ouest de Montréal et un exemple réussi de reconversion industrielle. 
En plus d’intégrer une œuvre d’art monumentale de l’artiste verrier Pierre E. Leclerc, 
le bâtiment fait l’objet d’une mise en lumière nocturne. 
 
Le Centre des collections muséales loue des réserves aux musées, aux entreprises 
et aux organismes, publics ou privés, de même qu’aux personnes qui souhaitent 
conserver des collections (art, anthropologie, ethnologie, archéologie, science, etc.) 
ainsi que des archives. Il met à la disposition des locataires toute une gamme 
d’installations spécialisées et très sécuritaires pour la manutention et l’entreposage 
des collections. 
 
Les conditions ambiantes des réserves respectent les normes muséales 
canadiennes. La température de chaque pièce est maintenue à 21,5° Celsius, avec 
une variation maximale de �  1° Celsius. Le taux d’humidité relative se situe entre 
42 % et 50 % selon la période de l’année. L’humidité relative moyenne de chaque 
étage reste à un taux constant, avec une variation de �  3 %. 
 
Si l’inauguration du CDCM a eu lieu le 17 novembre 2003 en présence des 
partenaires au projet, c’est en juillet 2005, après la vérification du ministère des 
Affaires municipales et des Régions concernant l’admissibilité des dépenses 
effectuées dans le cadre de la construction du CDCM, que le projet a pu être 
véritablement achevé. Malgré l’incendie de 2002 qui a retardé l’échéancier du projet, 
celui-ci s’est terminé exactement selon les prévisions budgétaires. Rappelons que la 
firme Coprim était en charge de la gestion du projet immobilier. Cette étape décisive 
concluait près de huit ans de labeur du comité du CDCM, lequel était présidé de 
1998 à 2002 par Robert Spickler (CCA), et depuis par Paul Lavallée (MBAM).  
 
Réserves disponibles pour location 
 
Certaines réserves du CDCM se libèrent et sont actuellement disponibles pour 
location. C’est le cas notamment du 4-A, un espace vaste aux capacités de 
conservation importantes, présentement inoccupé, à l’origine destiné à la 
conservation du patrimoine religieux. 
 

Ses spécifications de location :  
- Superficie totale de 11 387 pi2, hauteur libre de 11 pi 
- Loyer : 12 216,66 $ par mois, location des étagères en sus 

 
Le local 208, un espace intermédiaire, sera également libre à compter de mai. 
 

Ses spécifications de location :  
- Superficie totale de 2 680 pi2, hauteur libre de 10 pi 
- Loyer : 3 051,86 $ par mois, location des étagères en sus 

 
Dans les deux cas, la température et le taux d’humidité sont contrôlés et répondent 
aux normes canadiennes de conservation1. Des étagères disposées conformément 
à une utilisation optimale de l©espace y sont actuellement installées. 



 

 

 
La sécurité et l’entretien du CDCM 
 
Après l’incendie de 2002, le retour à la normale du très jeune CDCM a donné lieu à 
une réorganisation du service de sécurité à l’automne 2005. Une entente intervenue 
avec l’ÉTS a permis de réduire le nombre d’heures/semaine au poste de la sécurité, 
lequel est passé de 336 à 213 heures/semaine. Une nouvelle responsable du 
service, madame Laura Lapointe, a également fait son entrée. Depuis lors, nous 
avons signé une entente avec la firme de sécurité Sec-Pro. Un contrat d’entretien 
des systèmes de sécurité vient également d’être renouvelé avec ADT. Aussi, 
l’entretien ménager du CDCM a été confié à la compagnie Atomikk Entretien. 
Enerpro assure le suivi du système Métasys. 
 
Depuis cette réorganisation, le service d’entretien et de sécurité a réalisé plusieurs 
projets qui vous ont touchés de près ou de loin.  En voici le résumé : 
 
- Mise à jour du plan d’urgence et du protocole d’intervention 
- Révision complète de tous les systèmes (sécurité incendie, contrôle d’accès, 

système de caméras, etc.) 
- Ajout de matériel d’urgence dans l’équipement d’intervention du CDCM 
- Nettoyage des tuyaux des gicleurs dans les réserves 
- Restructuration complète du système de clés et de cartes d’accès  
- Refonte des rapports d’événements 
- Vérification et inspection complète du chariot élévateur tous les matins 
- Vérification mensuelle des chariots d’urgence 
- Visite officielle du Service de sécurité incendie de Montréal (caserne 3) pour 

structuration et application d’un plan rapide d’intervention en cas d’incendie 
 
À venir 
- Rencontre prochaine avec le commandant de la police de quartier (poste 20, 

Ville-Marie) pour assistance rapide de la police en cas de situation d’urgence 
- Exercice d’évacuation et formation au printemps 2006 
- Inspection générale du bâtiment 
 
Deux rappels en ce qui concerne les règles du CDCM 
 
Depuis l’ouverture du CDCM, les règles apparaissant dans le « Guide de procédures 
et de pratiques (Annexe C) » furent en très grande partie respectées. Deux règles 
nous apparaissent cependant devoir être rappelées à votre attention : 
 
- Il est interdit de fumer (réf : page 15, article 3.3.4) ou de manger dans les 

réserves (réf : page 18, article 4.6). 
- L’utilisation du chariot élévateur nécessite une autorisation et une formation 

adéquate des usagers (réf : page 10, articles 1.3.4 et 1.3.5). 
 
Le projet d’exposition permanente et le programme d’accès public du CDCM 
 
Un projet important pour le CDCM est actuellement en préparation. La réalisation 
d’une exposition permanente vouée à l’interprétation du site et la mise en valeur de 
la conservation muséale confirmera le parachèvement même du CDCM.  
 
Le projet d’exposition permanente est en lien direct avec la mission de la SDMM et 
la vocation du Centre des collections muséales.  



 

 

 
Mission de la SDMM 

 
« La Société des directeurs des musées montréalais (SDMM) a pour 
mission de renforcer la coopération des musées, de les promouvoir et de 
les représenter auprès des partenaires privés et publics en vue de 
contribuer au développement comme au rayonnement des musées, ainsi 
qu’à la vie sociale, culturelle, éducative et économique de la métropole. » 

 
Vocation du CDCM 
 
Le Centre des collections muséales, géré par la SDMM, accomplit une double 
mission : 

 
1
  Offrir aux établissements muséaux de la région montréalaise des espaces et 

des services visant à faciliter la conservation, l’étude, la promotion et la 
diffusion des patrimoines qui y sont conservés ; 

 
2
  Sensibiliser le grand public à l’importance du patrimoine et mieux le faire 

connaître et reconnaître, notamment en mettant en relief l’action que mènent 
les musées en vue de sa conservation, de son étude et de sa diffusion. 

 
Pour ce faire, en collaboration avec ses locataires et ses partenaires, le Centre 
définit et met en place des activités (formation, démonstration, animation, exposition) 
destinées à divers segments du public et susceptibles de promouvoir une meilleure 
connaissance et appréciation du patrimoine ainsi que du rôle des musées à son 
égard. 
 
Ajoutons au sujet du CDCM :  
 

« Le CENTRE DES COLLECTIONS MUSÉALES est une initiative de la 
SDMM née sous l’impulsion de plusieurs musées montréalais qui 
cherchaient à résoudre des problèmes de conservation et de manque 
d’espace pour leurs collections. » 

 
« L’ouverture du Centre des collections muséales, à l’initiative de la 
Société des directeurs de musées montréalais (SDMM), marque une 
étape importante dans l’évolution des musées de cette ville. La création 
de ce Centre témoigne d’une prise de conscience très claire que les 
musées montréalais forment un réseau et qu’ils poursuivent, au-delà de 
leurs spécialisations particulières, le même grand objectif qui est de 
conserver, d’interpréter pour les gens d’aujourd’hui et de transmettre aux 
générations futures, les patrimoines qu’ils détiennent et dont ils sont les 
gardiens. L’atteinte de cet objectif est facilité par la mise en place de 
nouvelles formes de collaboration entre musées. La création du Centre 
des collections est un exemple concret de cette collaboration. » 
 

Le projet d’exposition permanente peut être considéré comme l’achèvement du 
projet du CDCM. Il est important de noter que ce projet d’exposition n’était pas 
admissible aux subventions qui ont servi à réaliser le CDCM2. 



 

 

1. Description 
 
L’exposition permanente proposera d’abord, en introduction, la mise en valeur de 
l’histoire du bâtiment où loge le Centre des collections muséales, qui servait 
anciennement d’atelier et de garage de la brasserie Dow/O’Keefe (un seul panneau 
d’introduction présentera l’historique du lieu). 
 
Essentiellement, l’exposition illustrera des cas de conservation préventive 
d’artéfacts. 
 
L’exposition permanente occupera l’espace des neuf vitrines et quelques-uns des 
panneaux de bois du corridor situé entre la porte d’entrée et les bureaux 
administratifs de la SDMM. 
 
Elle sera principalement composée de panneaux didactiques qui regrouperont texte, 
photos (institutions, objets, artéfacts) et images. 
 

2. État de la situation 
 
Le CDCM est déjà ouvert au public sur rendez-vous ; il reçoit des visiteurs et suscite 
l’intérêt, mais le produit et l’offre ne sont pas achevés ou structurés3.  
 

3. Publics cibles 
 
Au nombre des publics cibles, on compte les groupes scolaires et universitaires 
ciblés en continu, les publics spécialisés présents aux événements, telles les 
Journées de la culture, et les partenaires de la SDMM et des institutions membres 
qui fréquentent le CDCM, notamment pour des réunions.  
 

4. Marché 
 
Le public scolaire est ciblé, particulièrement les étudiants des cycles supérieurs 
(techniciens en muséologie et programme de muséologie). L’exposition servira 
également la représentation de la SDMM et le positionnement du CDCM et de ses 
institutions locataires en matière de conservation muséale (cf. Colloque 2008). 
 

5. Expériences comparables 
 
Les projets de réserves ouvertes s’apparentent à celui du CDCM, à quelques 
nuances près : 
 
« Plus qu’une tendance, l’ouverture des réserves muséales devient maintenant 
partie intégrante de la programmation de plusieurs établissements. Ces derniers ont 
décidé d’attirer les gens vers les lieux où se trouvent les objets de collection et les 
archives. Ils ont accordé une certaine priorité à ce sujet, souvent d’ailleurs dans le 
cadre de projets de rénovation ou de construction de nouveaux équipements. La 
plupart ont intégré les réserves dans leur programmation et leurs pratiques 
scientifiques et culturelles. »4 
 

6. Partenariat 
 
Le projet d’exposition permanente permettra de créer des liens entre les locataires 
du CDCM et la SDMM, le CCQ et l’ICC, qui seront consultés. 



 

 

7. Les finalités et les objectifs du projet 
 
Finalités :  
 
1. Développer tout le potentiel du CDCM en poursuivant les valeurs d’accessibilité  

de la SDMM (cf. Politique muséale). 
 
2. Soutenir les efforts contemporains de conservation du patrimoine montréalais et 

universel des musées membres de la SDMM et locataires du CDCM. 
 
3. Favoriser des projets menés en concertation et en collaboration entre la SDMM, 

le CCQ et l’ICC. 
 
4. Faire reconnaître le rôle spécifique du CDCM. 
 
 
Objectifs : 
 
1. Contribuer à l’éducation du grand public à l’aide d’une utilisation imaginative 

des ressources patrimoniales dont il dispose. 
 
2. Stimuler la curiosité et l’esprit de recherche par l’étude des témoins matériels 

conservés dans les collections muséales. 
 
3. Agir en complémentarité avec les musées afin de maximiser le potentiel 

éducatif de leurs collections et de mieux faire prendre conscience du rôle des 
musées dans la conservation, l’interprétation et la transmission des 
patrimoines. 

 
4. Utiliser les technologies d’information pour diffuser les patrimoines et les 

problématiques propres à l’action et à l’apport culturel des musées. 
 
5. Mettre à profit la diversité des expertises réunies au Centre pour collaborer, au 

sein des programmes existants, à la formation des techniciens en muséologie 
et des chercheurs muséologues. 

 
6. Favoriser, en collaboration avec les musées membres, les recherches des 

chercheurs, professionnels ou en formation, sur les objets des collections et sur 
les thématiques auxquelles ils sont reliés. 

 
7. Collaborer avec les organismes du milieu qui partagent les objectifs 

patrimoniaux du Centre des collections muséales. 
 
 
Des considérations d’avenir pour le CDCM 
 
Dotation d’un fonds de réserve 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle de 2004, les administrateurs de la SDMM ont 
constitué un fonds de réserve destiné spécifiquement au CDCM. Ce fonds s’ajoute à 
une réserve de 20 000 $ annuelle. La garantie de viabilité du CDCM s’est donc 
grandement accrue avec la dotation d’un tel fonds.  



 

 

Il a été résolu par les membres du conseil d’administration de la SDMM d’autoriser 
la création de ce fonds de réserve pour pallier toute perte éventuelle des activités de 
la SDMM et pourvoir aux travaux d’entretien d’urgence du CDCM. Aussi, il a été 
résolu qu’un montant de 256 000 $ soit versé au fonds de réserve, montant qui a été 
inscrit aux états financiers vérifiés de 2005. Tout montant ajouté ou retiré par la suite 
devra être approuvé par le conseil d’administration. 
 
Demande d’exemption de taxes 
 
Le processus légal qui nous permettra de déposer à la commission municipale de 
Montréal une demande d’exemption de taxes municipales est en cours. Cette 
exemption, reconnue et accordée aux musées, n’est pas automatique en ce qui 
concerne le CDCM, bien qu’il fut en totalité subventionné par les gouvernements 
supérieurs afin de répondre en premier lieu aux besoins des institutions muséales. 
C’est que le cas du CDCM est atypique et que celui-ci a longtemps, à tort, été 
considéré comme un espace d’entreposage. La jurisprudence étant bien mince à ce 
chapitre, le dossier exige de la préparation et tarde donc à se régler de manière 
définitive. L’obtention de cette exemption de taxes pour le CDCM est importante 
puisqu’elle représente l’économie d’un montant considérable qu’il apparaît, du point 
de vue de la SDMM, inéquitable d’avoir à payer.  À suivre...  
 
 
 
 
Patrice Giroux 
Directeur général 
 
______________________ 
 
1  Capacité portante des planchers de 150 lb/pi2. 

Contraintes de dimensions : monte-charge de 22 pi sur 10 pi 4 po sur 12 pi (hauteur), avec ouverture de porte de 10 pi sur 10 pi, capacité de 

15 000 lb. Corridors de 10 pi de largeur pour accéder à chacune des réserves et portes des locaux de 7 pi de largeur par 10 pi de hauteur. 

Équipement disponible pour la manutention des collections. Accès au débarcadère, à la salle de transit, la salle de quarantaine, au matériel 

d’urgence et à la cuisinette. 

Heures d©accès : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h, fermé la nuit, les fins de semaine et les jours fériés.  

 

2  Voir Plan stratégique triennal 2006-2008 et Plan d’action 2006, SDMM, points 2.1.1. et  2.1.2., sous Coopération / Diffusion : Accès public, 

Exposition permanente. Cf. « accessibilité publique », « programme éducatif » 

 

3  Voir les travaux de Brigitte Dubé, CDCM, vocation publique et la demande d’aide financière au PAM, et le document produit par  
Raymond Montpetit, Le Centre des collections du patrimoine muséal (sic), un lieu pour conserver, étudier et diffuser nos patrimoines. 

 

4  Voir le document rédigé par Laure Monville, Réserves visitables pour les chercheurs ou les publics curieux. 



 

 

Musées en société 
Le bulletin d’information de la Société des directeurs des 
musées montréalais 
 
Pour formuler un commentaire, ajouter une adresse de 
courrier électronique à la liste de diffusion ou pour 
obtenir toute autre information, veuillez contacter : 
 
Cynthia Van Sundert 
Adjointe au directeur général 
cvansundert@museesmontreal.org 
(514) 845-6873, poste 204 
 
__________ 
 
© Société des directeurs des musées montréalais, 2006 


